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S’il décide que la condition prévue au paragraphe 3° 
du premier alinéa de l’article 2 n’est pas remplie, il doit 
informer le demandeur de la condition à remplir dans le 
délai qu’il fixe ainsi que du recours en révision prévu à 
l’article 5.

SECTION III 
RÉVISION

5. Le demandeur peut demander la révision de la déci-
sion rendue par le Conseil d’administration au comité sur 
les normes d’équivalence. Pour ce faire, il doit transmettre 
au secrétaire de l’Ordre, dans les 30 jours suivant la date 
de la notification de la décision, une demande de révision, 
par écrit, dans laquelle il expose les motifs à son soutien.

6. Le secrétaire de l’Ordre notifie, par écrit, le deman-
deur de la date, de l’heure et du lieu de la séance au cours 
de laquelle sa demande de révision sera examinée en lui 
transmettant, au moins 15 jours avant la date prévue pour 
cette séance, un avis à cet effet.

7. Le demandeur qui désire présenter des observations, 
par écrit, doit les faire parvenir au secrétaire de l’Ordre 
au moins 2 jours ouvrables avant la tenue de la séance au 
cours de laquelle sa demande de révision sera examinée.

8. Le comité sur les normes d’équivalence examine la 
demande de révision et rend, par écrit, une décision moti-
vée dans un délai de 60 jours suivant la date de la réception 
de la demande de révision.

Ce comité est composé de personnes autres que celles 
qui ont rendu la décision faisant l’objet de la demande de 
révision.

9. La décision du comité sur les normes d’équivalence 
est finale. Elle est notifiée au demandeur dans les 30 jours 
suivant la date de la séance à laquelle elle a été rendue.

10. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

78797

Décision OPQ 2022-665, 15 décembre 2022
Code des professions 
(chapitre C-26)

Travailleur social  
— Délivrance d’un permis de travailleur social de 
l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec pour donner  
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu  
de l’Entente entre le Québec et la Suisse  
en matière de reconnaissance mutuelle  
des qualifications professionnelles

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et 
familiaux du Québec a adopté, en vertu du paragraphe c.2 
de l’article 93 du Code des professions (chapitre C-26), 
le Règlement sur la délivrance d’un permis de travailleur 
social de l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec pour donner effet à  
l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente 
entre le Québec et la Suisse en matière de reconnais-
sance mutuelle des qualifications professionnelles et que, 
conformément à l’article 95.0.1 du Code des professions, 
ce règlement a été approuvé avec modifications par l’Office 
des professions du Québec le 15 décembre 2022.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 10 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement sur la délivrance d’un permis 
de travailleur social de l’Ordre  
des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec pour 
donner effet à l’arrangement conclu par  
l’Ordre en vertu de l’Entente entre  
le Québec et la Suisse en matière  
de reconnaissance mutuelle  
des qualifications professionnelles
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 93, par. c.2)

SECTION I 
DISPOSITION GÉNÉRALE

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les 
conditions et les modalités de délivrance d’un permis de 
travailleur social de l’Ordre des travailleurs sociaux et 
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des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec néces-
saires pour donner effet à l’Arrangement entre l’Ordre des  
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et fami-
liaux du Québec et le Secrétariat d’État à la formation, à 
la recherche et à l’innovation concernant la reconnaissance 
mutuelle des qualifications professionnelles conclu le  
14 juin 2022.

SECTION II 
DÉLIVRANCE D’UN PERMIS

2. Pour obtenir un permis de travailleur social de 
l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conju-
gaux et familiaux du Québec, le demandeur doit satisfaire 
aux conditions suivantes :

1° détenir, sur le territoire de la Suisse, l’aptitude légale 
d’exercer la profession d’assistant social;

2° avoir obtenu, sur le territoire de la Suisse, d’une 
autorité reconnue par la Suisse l’un des titres de forma-
tion suivants :

a) Bachelor of Arts en travail social – orientation  
service social de la Haute école spécialisée de Suisse  
occidentale (HES-SO);

b) Bachelor of Arts in Studienrichtung Sozialarbeit de 
la Haute école spécialisée de Lucerne (HSLU);

c) Bachelor of Science in Sozialer Arbeit de la Haute 
école spécialisée bernoise (BFH);

d) Bachelor of Arts in Sozialer Arbeit für die 
Berufsfelder Sozialpädagogik und Sozialarbeit de la Haute 
école spécialisée du nord-ouest de la Suisse (FHNW);

e) Bachelor of Science in Sozialer Arbeit mit 
Studienrichtung Sozialarbeit de l’Université des sciences 
appliquées de Suisse orientale (OST);

f) Bachelor of Science in Sozialer Arbeit de la Haute 
école spécialisée zurichoise (ZFH);

g) Bachelor of Science in Lavoro sociale opzione  
servizio sociale de la Haute école spécialisée de la  
Suisse italienne (SUPSI);

3° avoir complété avec succès une formation d’appoint, 
d’au plus 17 heures, dispensée ou reconnue par l’Ordre, 
portant sur la législation, la réglementation et les aspects 
déontologiques liés à l’exercice de la profession de travail-
leur social au Québec;

4° avoir une connaissance de la langue française appro-
priée à l’exercice de la profession de travailleur social, 
conformément aux exigences de la Charte de la langue 
française (chapitre C-11);

5° faire parvenir, par écrit, à l’Ordre une demande de 
permis au moyen du formulaire fourni par l’Ordre, accom-
pagnée des frais prescrits, des renseignements et des docu-
ments suivants :

a) une copie certifiée conforme d’un document avec 
photo faisant preuve de son identité;

b) une attestation du Secrétariat d’État à la formation, 
à la recherche et à l’innovation suisse certifiant l’aptitude 
légale du demandeur et indiquant l’absence d’interdiction 
ou de restriction d’exercer la profession d’assistant social 
ainsi que l’absence de sanction disciplinaire ou pénale, ou 
indiquant, le cas échéant, les sanctions disciplinaires ou 
pénales rendues à l’encontre du demandeur dans le cadre 
de l’exercice de la profession d’assistant social;

c) une copie certifiée conforme d’un des titres de for-
mation mentionnés au paragraphe 2° du premier alinéa;

d) une preuve qu’il a rempli la condition prévue au 
paragraphe 3° du premier alinéa;

e) une preuve qu’il a du français une connaissance 
appropriée à l’exercice de la profession;

f) une copie certifiée conforme de toute sanction pénale, 
décision judiciaire ou décision disciplinaire rendue à son 
encontre et, le cas échéant, une dénonciation du demandeur 
des instances en cours, à son encontre, pouvant donner lieu 
à une condamnation ou à une sanction;

g) une adresse de courrier électronique destinée aux 
communications de l’Ordre avec le demandeur.

Les documents transmis à l’appui de la demande qui 
ne sont pas rédigés en français doivent être accompagnés 
de leur traduction en français. Les documents rédigés ou 
traduits en anglais sont acceptés. La traduction doit être 
certifiée conforme à l’original par un traducteur membre 
de l’Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes 
agréés du Québec ou par un traducteur reconnu en Suisse.

3. L’Ordre accuse réception de la demande de permis 
dans les 30 jours suivant la date de sa réception et, le 
cas échéant, informe le demandeur de tout document 
manquant.
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4. Le comité formé à cette fin par le Conseil d’admi-
nistration décide si le demandeur a satisfait à toutes les 
conditions prévues à l’article 2 et notifie le demandeur de 
sa décision motivée, par écrit, dans les 60 jours suivant la 
date où le demandeur lui en fournit la preuve. Ce délai peut 
être prorogé de 30 jours.

Si le comité décide que la condition prévue au para-
graphe 3° du premier alinéa de l’article 2 n’est pas remplie, 
il doit informer le demandeur de la condition à remplir 
dans le délai qu’il fixe ainsi que du recours en révision 
prévu à l’article 5.

SECTION III 
RÉVISION

5. Le demandeur peut demander la révision de la déci-
sion au comité de révision formé par le Conseil d’admi-
nistration. Pour ce faire, il doit transmettre au secrétaire 
de l’Ordre, dans les 30 jours suivant la date de la réception 
de la décision, une demande de révision, par écrit, dans 
laquelle il expose les motifs à son soutien.

Le comité de révision est composé de personnes autres 
que les membres du comité visé à l’article 4.

6. Le secrétaire de l’Ordre informe, par écrit, le deman-
deur de la date, de l’heure et du lieu de la séance au cours 
de laquelle sa demande de révision sera examinée en lui 
transmettant, au moins 15 jours avant la date prévue pour 
cette séance, un avis à cet effet.

7. Le demandeur qui désire présenter des observations, 
par écrit, doit les faire parvenir au secrétaire de l’Ordre 
au moins 2 jours ouvrables avant la tenue de la séance au 
cours de laquelle sa demande de révision sera examinée.

8. Le comité de révision examine la demande de révi-
sion et rend, par écrit, une décision motivée dans un délai 
de 60 jours suivant la date de la réception de la demande 
de révision.

9. La décision du comité de révision est finale et doit 
être notifiée au demandeur dans les 30 jours suivant la date 
de la séance à laquelle elle a été rendue.

10. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

78796

Décision OPQ 2022-667, 15 décembre 2022
Code des professions 
(chapitre C-26)

Ingénieurs  
— Élections au Conseil d’administration  
et organisation de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des ingénieurs du Québec a adopté, en vertu des arti- 
cles 63.1 et 65, des paragraphes a, b, e et f de l’article 93 
et du paragraphe a du premier alinéa de l’article 94 du 
Code des professions (chapitre C-26), le Règlement sur les 
élections au Conseil d’administration et l’organisation de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec et que, conformément à 
l’article 95.2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé sans modification par l’Office des professions du 
Québec le 15 décembre 2022.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 61 de ce règlement, 
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement sur les élections au Conseil 
d’administration et l’organisation de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93,  
par. a, b, e et f et a. 94, 1er al., par. a)

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre est chargé de l’application du 
présent règlement; il surveille notamment le déroulement 
des élections.

Dans l’exercice de ses fonctions, le secrétaire peut 
s’adjoindre les services de toute personne, y compris un 
expert, pour assurer la réalisation des opérations relatives 
à l’élection.

En cas d’absence ou d’empêchement, le secrétaire est 
remplacé par la personne désignée à cette fin par le Conseil 
d’administration.

2. Le Conseil d’administration forme un comité de  
surveillance des élections.
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